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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA 2188ème SEANCE DU COIWEIL DE SECURITE 

Qui se tiendra dans la salle du Conseil de sécurité, au Siège, 
le dimanche 6 janvier 1980, à 16 heures 

1. Adoption de l'ordre du jour. 

2. Lettre datée du 3 janvier 1980, adressee au Président du Conseil de 
s&urité par les représentants de l’Allemagne, Rgpublique fédérale d', 
de l'Arabie saoudite, de l'Australie, des Bahamas, de Bahreïn, du 
Bangladesh, de la Belgique 9 du Canada, du Chili, de la Chine, de la 
Colombie, du Costa Rica, du Danemark, de L'Egypte, d'E1 Salvador, d@ 
l'Equateur, de l'Espagne, des Etats-Unis d'Am&ique, de Fidji, de la 
Grèce, d'Haïti, du Honduras, de l'Indonésie, de lgIslande, de l'Italie, 
du Japon, du Libdria, du Luxembourg, de la Malaisie, de la Morvège, 
de la Nouvelle-Zélande, de l'Oman, de l'Ouganda, du Pakistan, du 
Panama, de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, des Pays-Bas, des Philippines, 
du Portugal, de la République dominicaine, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de Sainte-Lucie, du Samoa, 
du S&égal, de Singapour, de la Suède, de la Somalie, du Suriname, de 
la Thaïlande, de la Turquie, de l'Uruguay et du Venezuela 
(S/13724 et Add.1 et 2). 
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